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La question du respect des droits de l’homme constitue le couronnement d’une longue marche de l’humanité. L’humain, pour être digne de son statut unique, d’être doué de raison, devait avant tout à travers l’adoption d’un comportement fait d’attention et de respect vis à vis de son semblable, prouver ses qualité divines. Pour ce faire, un certain nombre de préceptes doivent lui être sacrés : la non viabilité de la personne, le respect de son intégrité physique et moral, de sa dignité, le refus de toutes formes d’exploitation et de tout traitements dégradants, sont entre autre le gage de toutes sociétés civilisées.

A l’occasion de ces de ce séminaire , il nous est important de tirer la sonnette d’alarme pour que les représentants des Etats, les organisations de défense des droits de l’homme, les hommes politiques, ici présents, prennent conscience de leur responsabilité dans l’accomplissement effectif d’une humanité positive.

Pour notre part, nous nous  pencherons sur la situation des droits de l’homme en Mauritanie.

La situation des droits de l’homme n’a cessé de se détériorer en Mauritanie depuis plus de trois décennies, ce particulièrement pour les populations négro-mauritaniennes. Cependant pour comprendre cette situation de violation des droits de l’homme une mise au point s’impose. En effet , la Mauritanie est un état multinational et biracial qui est composée de quatre entités : les arabo-berbères ( ou maures blancs) 27%, les Halpularen, les Soninkés, les Ouolofs et les Haratines de races noires faisant ensemble 73%.

Les Noirs de la Mauritanie qui constituent donc la majorité écrasante du pays sont pourtant exclus de la gestion de l’Etat. C’est justement cette situation de ségrégation raciale déjà dénoncée par plusieurs organisations politiques, négro-mauritaniennes, les FLAM entre autres qui aboutira aux tragiques évènements connus sous l’appellation « évènement 1989 ». Dans l’intention affichée d’exclure de la Mauritanie sa composante noire, le régime raciste de Nouatchott , profitant du conflit de routine entre paysans sénégalais et éleveurs mauritaniens déporta des milliers de citoyens noirs . En 1990, le gouvernement mauritanien entreprit une vaste opération de limogeages et d’exécutions de militaires négro-africains. Plus de cinq cent hommes y laissèrent leur vie.

En outre dans la vallée du fleuve la population négro-africaine est soumise à l’intimidation,                   à l’état de siège et aux exactions de toutes sortes.

Les violations des droits de l’homme se sont aussi , les milliers de Noirs de Mauritanie qui continuent de vivre des chaînes. Malgré l’abrogation officielle de l’esclavage, nombreux sont ceux qui continuent de vivre sous le joug de leurs maîtres blancs avec la complicité des autorités administratives et judiciaires. A ces violations déjà graves s’ajoute la situation précaire des réfugiés mauritaniens au Sénégal. En effet, les cinquante cinq mille  réfugiés, installés le long de la vallée du fleuve Sénégal sont délibérément affamés par le HCR qui depuis 1995 a cessé toute assistance alimentaire, médicale et scolaire. Il est déplorable que cette organisation onusienne censée protéger et défendre  les réfugiés, flanche sous la pression de l’état mauritanien . L’on ne saurait être complet dans l’analyse de la source des problèmes des réfugiés sans mentionner la complicité de l’Etat sénégalais. Le refus par celui-ci d’octroyer le statut complet de réfugiés , hormis quelques rares cas, la nonchalance affichée quant à la reprise des négociations pour le retour organisé des réfugiés en sont la preuve . 

Les négro mauritaniens vivant tant à l’intérieur du pays qu’à l’extérieur voient aujourd’hui encore leurs droits les plus élémentaires foulés au sol. Si les déportations et les exécutions dont ils ont été victimes sont par leurs natures, des crimes contre l’humanité, ils sont encore plus inacceptables, lorsqu’on sait qu’ils furent perpétrer contre une frange de la population menaient  sur les bases raciales. Ce qui nous amène à attirer l’attention de tous sur la particularité  de l’apartheid mauritaniens qui se manifeste plus dans la pratique que dans les textes institutionnels.

Le respect  des droits de l’hommes ne saurait être une réalité en dehors de la démocratie et de l’état de droit. Car comme l’écrivait Honnanh Arendt à juste titre « l’essence des régimes dictatoriaux, totalitaires et racistes est, de produire l’humiliation en détruisant l’humanité de l’autre , son identité , son appartenance   à une nation ou à un état en un mot être privé des droits de l’homme » . Il me semble que le refus de l’impunité , le fait de demander la justice, c’est une aspiration à la paix. C’est pourquoi nous lançons un appel à toutes les bonnes volontés pour agir dans une synergie enfin que la Mauritanie s’engage dans une démocratie véritable.

Fait à Dakar, le 22 Mars 2005
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